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AVANT PROPOS

Le présent porter à connaissance a pour objectif d’identifier les modifications prévues d’activités dans le 
cadre de l’arrêté n°897-1012/ARR/DENV du 19 avril 2012 autorisant la société Surfaces Vertes Propre (SVP) 
Mana à exploiter une installation de compostage des déchets verts et de boues de station d’épuration, sise 
lot 115 de la zone industrielle de Normandie, commune de Nouméa et de demander la levée de la 
suspension d’activité à partir du 1er Janvier 2025.  

Suite à l’arrêté n°481-2017/ARR/DENV du 08 Février 2017 ordonnant la suspension d’activité et imposant 
des mesures d’urgence, la société SVP Mana a mis en œuvre l’ensemble des points attendus et est en cours 
de mises en place de modifications de son activité pour une reprise progressive à partir de Janvier 2025.  

Ainsi afin d’évaluer le niveau de maitrise des risques et des impacts des modifications apportées, le porter 
à connaissance présente les modifications selon le code de l’environnement de la province Sud.  
Pour rappel, le site est classé à autorisation ICPE sur les rubriques 2720, 2723 et 2710. 
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PARTIE 1 : IDENTITE DU DEMANDEUR
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1 • Présentation du demandeur

1.1 • Dénomination et raison sociale du demandeur 

Raison sociale ou 
dénomination 

SVP MANA 

Forme juridique SARL 

Adresse du siège social 
Lot 115 Zone industrielle de Normandie 

BP 188 – 98845 NOUMEA 

RIDET 623 595 

Le Kbis et le Ridet des sociétés sont présentés en annexe 1. 

1.2 • Responsable du suivi du dossier 

Nom, prénoms André BEAUVOIS 

Qualité Gérant 

Coordonnée 
 (+687) 44 58 58 
Mail : svpmana@mls.nc
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PARTIE 2 : DESCRITPION DES INSTALLATIONS MODIFIEES ET DES 

MODALITES D’EXPLOITATION
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2 • Contexte, localisation du site et contexte réglementaire

2.1 • Contexte  

Le site est autorisé par l’arrêté n°897-1012/ARR/DENV du 19 avril 2012 qui a fait l’objet d’une suspension 
par l’arrêté n°481-2017/ARR/DENV du 08 Février 2017. Depuis, SVP Mana a mise en place l’ensemble des 
mesures d’urgence demandées :  
-gestion de l’ensemble des mesures associées au départ de feu (mesures de gestion de crise et analyse du 
phénomène) 
-suivi du milieu physique et naturel en aval,  
-évacuation des stockages de déchets présents, dont les VHU (justificatif fournis en Annexe 4). 

L’évacuation des déchets présents sera finalisée fin 2024. L’exploitant souhaite reprendre son activité au 
plus vite dans un format plus réduit au vu du contexte économique et laissant le temps de valider les 
mesures de gestion des risques et des impacts avant une reprise complète.  

2.1 •  Classement ICPE  

Pour rappel, le site est classé à autorisation selon le code de l’environnement de la province Sud.  
Dans le cadre de la reprise d’activités, l’exploitant réalisera uniquement du compostage à partir de déchets 
verts sans boues de station d’épuration.  

Le classement ICPE de l’arrêté de 2012 est le suivant :  

Rubrique Caractéristiques Seuil Régime  

2720 - 4 Installation de compostage Sans seuil Autorisation 

2723 - 4 Installation de compostage Sans seuil Autorisation 

2170

Fabrication des engrais et supports de culture à partir de matières organiques 
La capacité de production par andains : 8,2 t/j 

La capacité de production par composteurs (boues et déchets verts broyés 

en mélange) : 6 t/j 

Soit une capacité totale de 14,2 t/jour

1 t/j <Cp < 10 t/j Autorisation 

2260

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et 
décorticage des substances végétales et de tous produits organiques, 
naturels, artificiels ou synthétiques. 
Puissance installée de l’ensemble des machines : 242 kW

20 kW < Puissance ≤ 200 

kW 
Déclaration 

2171 
Dépôt de fumiers, engrais et supports de culture renfermant des matières 
organiques 
Dépôt de 210 m3

V > 200 m3 Déclaration 

2710
Déchetterie aménagée pour la collecte des déchets verts apportés par le 

public 
2215 m2 sur la plate-forme haute

100 m2 < S < 2500 m2 Déclaration  

1432 

Produits Vol. m3 Coeff. Produits(*)

Coeff. 
Stockag
e 

Qté totale 
équivalente 

5 m3 < Qtéeq Non classé

Gazole 5 1/5 1 1 m3

1434-1 Produits Débit Coeff. Produits(*) Débit total équivalent Non classé
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Rubrique Caractéristiques Seuil Régime  

Gazole 5 m3/h 1/5 1 m3/h
Débit équivalent 

maximum ≤ 1 m3 / h 

La suppression temporaire de l’apport de boues de station d’épuration et la mise à jour de la nomenclature 
ICPE modifie le classement de la manière suivante de manière temporaire :  

Rubrique Caractéristiques Seuil Régime  

2780 

Installation de compostage

3 000 tonnes de déchets verts par an 8,3 t/j Inférieur à 10t/j Déclaration 

2260

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et 
décorticage des substances végétales et de tous produits organiques, 
naturels, artificiels ou synthétiques. 
Puissance installée de l’ensemble des machines : 242 kW

20 kW < Puissance ≤ 200 

kW 
Déclaration 

2171 
Dépôt de fumiers, engrais et supports de culture renfermant des matières 
organiques 
Dépôt de 210 m3

V > 200 m3 Déclaration 

2710
Déchetterie aménagée pour la collecte des déchets verts apportés par le 
public 2215 m2

100 m2 < S < 2500 m2 Déclaration  

1432 

Produits Vol. m3 Coeff. Produits(*)

Coeff. 
Stockag
e 

Qté totale 
équivalente 

5 m3 < Qtéeq Non classé

Gazole 5 1/5 1 1 m3

1434-1 
Produits Débit Coeff. Produits(*) Débit total équivalent

Débit équivalent 
maximum ≤ 1 m3 / h 

Non classé
Gazole 5 m3/h 1/5 1 m3/h

2.2 • Situation géographique 

Le site de SVP Mana est situé sur le lot n°115 de la zone d’activité de Yahoué à Normandie, sur la commune 
de Nouméa en province Sud.  
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Figure 

1 : 

Localisation du site SVP Mana, source : georep.nc, CAPSE.NC 

Le plan de localisation du site au 1/50 000eme est présenté en Annexe 2.

2.3 • Situation foncière et cadastrale 

La parcelle (lot n°115) accueillant la plateforme de compostage appartient à la Société Immobilière de 
Nouvelle Calédonie (SIC). Une convention d’occupation précaire a été signée entre la SIC et la SVP Mana 
pour une durée de trois ans à dater du 1 mai 2008 présenté en Annexe 5. 

2.1 • Plan des installations 

Comme indiqué, l’exploitant a prévu de reprendre son activité de manière progressive avec uniquement 
le compostage des déchets verts avec une planification de l’imperméabilisation des plateformes en 
fonction de l’avancement de l’activité pour être supportable économiquement. 
Le site sera organisé de la manière suivante :  
-une plateforme d’accueil des déchets verts pour les usagers dont le public,  
-une plateforme de fermentation,  
-une plateforme de maturation,  
-une plateforme de stockage du produit fini.  

Le plan des installations est fourni en annexe 3.

3 • Description de l’activité modifiée

La plateforme de compostage prendra en compte uniquement les déchets verts (bois non traités et 
feuillus). 
Ces déchets seront triés sur la plateforme de réception pour vérifier l’absence d’autres déchets non 
autorisées dans l’installation. 

 La transformation aérobie appelée aussi compostage, représente un processus biologique hautement 
significatif dans la gestion des déchets organiques. Ce processus implique la décomposition contrôlée de 
la matière organique en présence d’oxygène, grâce à l’action synergique de micro-organismes.  

N
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Le compostage aérobie génère de la chaleur et assure la production d’un amendement organique stable, 
riche en nutriments et exempt de pathogènes. 

Il est à noter qu’en amont de la plateforme de fermentation un fossé EP sera mis en place afin de dévier les 
eaux du bassin versant. 
.  
En cohérence avec la réglementation relative au compostage (n°2780 du code de l’environnement de la 
province sud et de l’arrêté type métropolitain), la plateforme de compostage est organisée en zones de 
travail qui sont :  

- Broyage des structurants : le broyage des déchets verts sera réalisé sur la plateforme de stockage 
des déchets verts après tri.  

- Aire de stockage des déchets verts : l’aire de stockage ne sera pas imperméabilisée dans un 
premier temps et équipée de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transités. 
Cette aire sera située à plus de 8 mètres des limites de propriété du site. Les lixiviats de l’aire de 
stockage des entrants seront reliés au décanteur. 

- Aire de fermentation : l’installation comprend une surface imperméable munie d’un système de 
collecte des eaux et des lixiviats. Le site étant située à distance de voisinage atténuant les odeurs 
potentielles, aucun équipement de désodorisation n’est prévu.  
Lors de cette phase, la température doit atteindre un pic compris entre 55°C et 70°C afin de 
respecter les conditions de fermentation. La hauteur des andains ne dépassera pas 3 mètres et il 
n’y aura pas de mélange des andains. De plus, une sonde de température ou un thermomètre à 70 
cm de profondeur devra être placée pour réaliser des mesures de manière récurrente. Plusieurs 
mesures de température devront être prise à plusieurs points de l’andain. La température des 
andains sera prise tous les jours en continue pour assurer une fiabilité constante des résultats. Ce 
sont les températures qui vont permettre de déclencher les retournements : lorsqu’elles baissent 
autour de 50°C. Les lixiviats de l’aire de fermentation seront dirigés vers le décanteur pour 
traitement. 

- Aire de maturation : elle ne sera pas imperméabilisée dans un premier temps.  Les lixiviats seront 
dirigés vers le décanteur. Cette période est nécessaire afin de permettre à la température de 
diminuer progressivement, et de stabiliser le compost.  

- Aire de stockage du compost : le compost sera stocké avant utilisation. Afin de conserver les 
caractéristiques du compost, une protection par bâche ou par un auvent pourra être mis en place. 

Le retournement des matières végétales sur les aires de fermentation et de maturation sera réalisé par 
engins mécanisés type pelle mécanique afin d’assurer la bonne aération de l’installation en fonction des 
relevés de température. 

SVP Mana souhaite utiliser, à ce stade, le compost dans la réhabilitation de site miniers et pépinières pour 
la replantation d’espèces endémiques dans le cadre de projet de compensation de biodiversité.  Il est 
important de souligner que, malgré les avantages écologiques de cette approche, les risques sanitaires 
associés à la présence de métaux sont pris en compte et que ces déchets compostés ne seront pas utilisés 
pour l’alimentation. 

Une analyse des produits issus du compost sera réalisée dans l’année de redémarrage de l’activité.  
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L’ensemble des installations fonctionnent en permanence en journée ouvrée. Aucune exploitation n’est 
prévue en WE ou nuit.  

4 • Modification des impacts associés 

4.1 • Qualité de l’air  

La modification de l’activité n’a aucun impact direct sur la qualité de l’air, étant donné l'absence de 
modification significative de l’activité. 

4.2 • Topographie 

Étant donné que le site est déjà construit et que la plateforme de fermentation est déjà imperméabilisée 
ainsi que les autres plateformes d’activité avec leur système de gestion des eaux, aucun impact sur la 
topographie n’a été relevé. 

4.3 • Hydrogéologie et gestion des eaux 

Aucun impact sur la gestion des eaux n’est observé car le décanteur présent est conservé selon le 
dimensionnement transmis préalablement. 

4.4 • Flore et faune 

Le site étant déjà aménagé, aucun impact sur la flore et la faune n’est observé du fait de l’absence de 
défrichement. 

4.5 • Occupations et utilisation du site et des alentours, réseaux et servitudes 

Le site étant déjà aménagé, aucun impact sur l’occupation du sol, les réseaux et servitudes n’a été relevé.

4.6 • Patrimoine culturel, coutumier, historique et archéologique 

Le site étant déjà aménagé, aucune découverte culturelle, coutumière, historique ou archéologique n’a été 
observé.  

4.7 • Risques technologiques 

L’ensemble de l’installation est conçu dans le respect des exigences réglementaires et préconisations 
professionnelles en matière de sécurité incendie. Le site est équipé de moyens de premières interventions 
(extincteurs et RIA), ainsi que d’un poteau incendie à moins de 200m, la gestion des situations d’urgence 
sera réalisée par l’exploitant avec la programmation d’exercices annuels avec les pompiers. 

4.8 • Trafic routier 

Le site étant déjà aménagé, l’activité reprenant, le trafic routier estimé dans le cadre de l’autorisation 
reprendra. 

4.9 • Ambiance sonores, lumineuses, vibrations 

Bruit : L’activité de compostage étant déclaré dans l’autorisation initial, aucune nuisance sonore 
supplémentaire n’est attendue.  
Lumière et vibration : il n’y aura pas d’utilisation de lumières la nuit et aucun élément mécanique ne 
provoquera de vibration.  

4.10 • Paysage 

Le site étant déjà aménagé, aucun impact visuel supplémentaire n’est attendu sur leur environnement.



PAC – Plateforme compostage – SVP Mana 

2024 CAPSE 1000-01 PAC ICPE – SVP MANA  

1616
- Document confidentiel -
Toute diffusion est interdite sans 

l’autorisation expresse de la société CAPSE NC.

2024 CAPSE 1000-01 PAC ICPE – SVP MANA  

Décembre 2024

4.11 • Gestion des ressources 

Aucune modification n’est attendue par rapport au dossier d’autorisation initial. 

4.12 • Gestion des déchets 

Aucune modification n’est attendue par rapport au dossier d’autorisation initial. 

5 • Gestion des risques

Le site est accessible par les sapeurs-pompiers. Durant les heures d’activité l’accès aux installations est 
contrôlé. Un dispositif permanent d’affichage et de signalisation informe le public notamment sur les 
modalités de circulation, de stationnement et de dépôt des déchets et sur les interdictions associées à la 
bonne gestion et sécurisation du site. 

Un plan de gestion du risque est présenté à l’accueil indiquant les zones de circulation, les moyens de 
défense incendie, l’interdiction de fumer sur site. 

Le site dispose d’un poteau incendie à moins de 200m du risque, une réserve de matériaux de 
recouvrement de 6000 m3, d’un réseau de RIA, et d’extincteurs répartis aux différents lieux présentant un 
risque spécifique. 

Les RIA seront mise en place courant premier trimestre 2025. 

L’ensemble du personnel est formé à ces moyens de gestion du risque. 

Un débroussaillage régulier est réalisé sur une bande de 10m autour de l’ensemble du site point cette 
bande coupe-feu permet de limiter la propagation d’un départ de feu aux tiers. 
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6 • ANNEXES
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Annexe 1 : Kbis et RIDET





SITUATION AU REPERTOIRE RIDET

A la date du mercredi 18 décembre 2024

SURFACES VERTES PROPRES MANA
BP 188
98845 NOUMEA CEDEX

Situation de l'entreprise Inscrite, immatriculée au Ridet depuis le 11/06/2001

Numéro RID 0 623 595

Désignation SURFACES VERTES PROPRES MANA

Sigle, Nom commercial SVP MANA

Forme juridique SARL

Situation de l'établissement Immatriculé le 11/06/2001, déclaré actif au 25/04/2001

Numéro RIDET 0 623 595.001

Enseigne SVP MANA

Adresse Lot 115 Zone industrielle
Normandie
Nouméa

Activité principale exercée (APE) Entretien des espaces verts, taille et élagage

Code APE 81.30Z Services d'aménagement paysager

Activités secondaires éventuelles •Lutte contre les insectes et les champignons

IMPORTANT

Le numéro Ridet doit obligatoirement figurer sur toute correspondance de l'entreprise.
En cas de modification (adresse, activité, statut, raison sociale ...) ou désaccord avec l'un des renseignements
portés sur cet avis, contactez le centre de formalités des entreprises dont vous dépendez (CCI, CMA ou
Chambre d'agriculture).
Aucune valeur juridique n'est attachée à l'avis de situation. À l'exception des informations relatives à
l'identification de l'entreprise, les renseignements figurant dans ce document, en particulier le code d'Activité
Principale Exercée (APE), n'ont de valeur que pour les applications statistiques. Ce code APE est attribué par
l'Isee, selon la Nomenclature des Activités Françaises applicable en Nouvelle-Calédonie.

Imm. Malawi, 52 avenue du Maréchal Foch - BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC - tel : 27-54-81 / e-mail : ridet@isee.nc - www.isee.nc
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Annexe 2 : Plan de localisation
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Annexe 3 : Plan des installations
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Annexe 4 : Justificatif d’évacuation des VHU





 QtéDésignation Total Px Unitaire

SVP MANA 
BEAUVOIS André

98845 NOUMEA CEDEX

BP 188

Nouméa, le  18 décembre 2024

FACTURE N° C0002123

TGC

CHANTIER NORMANDIE 

Découpe et évacuation de 8 camions dépollués / forfait 1,00 350 000 350 0006,00

Ferraille pour info / tonne* 99,40 11,00

Trois cent soixante et onze mille FRANCS CFP
La présente facture est arrêtée à la somme de :

SGCB 18319 06705 06181901015 09 - BCI 17499 00010 11081102023 11 - BNC 14889 00050 08500113333 14

En votre aimable règlement.

CONDITIONS DE REGLEMENT : COMPTANT

        

Taux TaxeBaseCode

350 000 6% 21 000TGC Spe

NET A PAYER

371 000

Total HT

350 000

Total Taxe

21 000

      

XPF 

Page 1
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Annexe 5 : Bail SIC




